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CONSCIENCE PHONOLOGIQUE – GUIDE DE RÉFÉRENCE 
 
 

Pour préparer l’apprentissage de la lecture et de l’écriture à l’école maternelle 
septembre 2019 : télécharger le guide 

 
La conscience phonologique, la connaissance des lettres et la découverte du principe 
alphabétique sont des prédicteurs de la réussite ultérieure en lecture-écriture. 
Pour se préparer à apprendre à lire et à écrire, l’élève doit prendre conscience que le langage 
qu’il entend est composé d’éléments (mots, syllabes, phonèmes) qui peuvent être isolés. 
Il découvre que ces éléments sont représentés à l’écrit par des lettres qui lui permettent de 
percevoir l’importance des marques morphologiques qui ne s’entendent pas à l’oral. Ce 
cheminement doit prendre sa juste place dans l’ensemble des apprentissages prévus par le 
programme de l’école maternelle.  
Le développement de la conscience phonologique pose la question de la progressivité pour 
mettre en œuvre un apprentissage efficace et adapté à l’âge des élèves.  
 
Plusieurs aspects sont à prendre en compte :  

- l’évolution des capacités des élèves en phonologie est en lien avec leur 
développement ;  

- la syllabe est l’unité la plus saillante du langage et est facilement perceptible ;  
- le phonème est l’unité qui sera essentielle pour apprendre à lire ;  
- le phonème consonantique est l’unité la plus complexe à isoler ;  
- la syllabe et le phonème sont plus facilement identifiables en début ou en fin de mot ;  
- à l’intérieur même du travail sur les différentes unités de la langue, une progressivité 

s’opère. En effet, les opérations proposées peuvent avoir un niveau de complexité 
très différent.  

 
Quelques points d’attention pour mener efficacement les activités phonologiques  
Le professeur utilise un lexique précis et adapté aux élèves : mot, lettre, syllabe, rime (le 
terme « son » est utilisé pour parler des phonèmes). Lorsqu’il recourt à des images, il 
s’assure au préalable que les élèves connaissent le lexique utilisé. De manière générale, il est 
conseillé de mobiliser des mots familiers, afin de faciliter leur mise en mémoire par les 
élèves.  
La segmentation des mots en syllabes se réalise à partir des syllabes orales. Lors des tâches 
portant sur les mots isolés, le nom est travaillé sans déterminant.  
Le professeur aide les élèves à discriminer les phonèmes en les prolongeant et en exagérant 
l’articulation. Pour en faciliter la prise de conscience, il est préférable de privilégier les mots 
monosyllabiques.  
Il est important d’harmoniser la symbolisation des mots, des syllabes et des phonèmes, en 
équipe pédagogique, de la maternelle jusqu’au cours préparatoire. 
 

https://cache.media.eduscol.education.fr/file/maternelle/41/4/Guide_phonologie_1172414.pdf

